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Extrait du Registre
Des

Délibérations

L'an deux mille vingt
Le 30 Septembre 2020 à 18 heures
Le Conseil Communautaire de Grand Cubzaguais Communauté de Communes dûment convoqué,
s'est réuni en session ordinaire au siège de Grand Cubzaguais Communauté sous La présidence de
Madame Valérie GUINAUDIE, Présidente de séance,

Date de convocation le 21 Septembre 2020.

DELEGUES EN EXERCICE : 37
NOMBRE DE PRESENTS : 34
NOMBRE DE VOTANTS : 34

Objet : Convention de financement avec La Direction Départementale de la Cohésion Sociale

Présents : 34

AYMAT Pascale (Saint André de Cubzac), BAGNAUD Gérard (Cubzac les Ponts), BLANC Jean Franck
(Teuitlac), Madame BOUCHET Marie Christine (Prignac et Marcamps), BORRELLY Marie CLaire (Saint
André dE Cubzac), BOUR5EAU Christiane (Virsac), BRIDOUX-MICHEL Nadia (Cubzac les Ponts), BRUN
Jean Paul (Saint Antoine-VaL de Virvée). CAILLAUD Mathieu (Saint André de Cubzac). COUPAUD
Catherine (Pugnac), COUR5EAUX MichaeL (Saint André de Cubzac) DARHAN LaurEnce (Bourg). FAMEL
(Saint André de Cubzac), FUSEAU Michael (Pugnac), GALLIER Patrice (Saint Gervais), GUINAUDIE
Sylvain (Aubie/Espessas-Val de Virvée). GUINAUDIE Valérie (Mombrier), HERNANDEZ Sandrine (Saint
André de Cubzac), JEANNET Serge (Gauriaguet), JOLLIVET Cétia (Peujard), JOLY Pierre (Bourg),
LAVAUD Véronique (Saint André de Cubzac), LOUBAT Sylvie (Salignac-Val de Virvée), MARTIAL
Christophe (VaL de Virvée), MON5EIGNE Célia (Saint André de Cubzac), PEROU Laurence (Saint André
de Cubzac), PIN5TON Stéphana (Saint André de Cubzac) POUCHARD Eric (LAN5AC), POUX Vincent
(Saint André de Cubzac) RAMBERT Jacqueline (Saint Gervais), 5UBER VILLE Jean Pierre (Saint Laurent
d'Arce). TABONE Alain (Cubzac les Ponts), TARIS Roger (Tauriac), TELLIER Nicolas (Saint André de
Cubzac).

Absents excusés a ant donné ouvoir : D

Absents : 3

BELMONTE Georges (Saint André de Cubzac), GRAVINO Bruno (Saint Trojan), MABILLE Christian
(Peufard),

Secrétaires de séance : DARHAN Laurence

Les Longues périodes de confinement puis de déconfinement progressif ont bouleversé Le quotidien
des enfants et des [eunes, Limitant Les réponses à Leurs besoins sociaux, moteurs, psychologiques et
cognitifs.

Les accueils de Loisirs organisés par Les collectivités Locales et les associations durant L'été qui vient
de s'achever, acccmpagnés par L'Etat, ont visé à proposer des activités associant Loisir et
(re)découverte de Leurs environnements afin que Les enfants et les [eunes puissent mettre à profit
Les deux mois de vacances d'été pour se resocialiser, s'aérer et aborder La rentrée scolaire dans de
bonnes conditions.
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La conception et La mise en ouvre des projets d'animation et des activités de Loisirs proposées se
sont appuyées sur le cadre réglementaire et pédagogique des accueils de Loisirs extrascoLaires,
prenant en compte, dans le strict respect des consignes sanitaires, les aspirations et besoins
spécifiques des publies accueiLLis.

Dans ce cadre, L'Etat pouvait attribuer une aide exceptionneLLe au fonctionnement de tout accueil de
Loisirs sans hébergement, fonctionnant du 4 iuittEt au 31 août 202D.

La décision d'attribution de cette aide a été prise sur La base des éléments fournis par L'organisateur,
comprenant la présentation des accueils et Les besoins financiers supptémentaires à ceux déjà
mobilisés pour assurer Le fonctionnement.

Le montant de L'aide attribuée est dépendant des besoins exprimés, du surcoût estimé du
fonctionnement des accueiLs Lié au contexte de crise sanitaire et à ses conséquences socio-
économiques pour Le secteur sociocuLtureL

Après avoir compLété Le dossier transmis par les services de L'Etat de manière exhaustive, Le surcoût
occasionné par La crise sanitaire dans Le fonctionnement des accueils de Loisirs sans hébergement
est estimé par La Communauté de Communes à 47 670 .

Le financement de L'Etat est de 44 000  équivalent au surcoût occasionné par La mise en ouvre du
protocole sanitaire destiné à limiter les contaminations Liées au covid19.

L'administration verse la contribution dans son intégralité à la notification de La convention.

Sur avis du Bureau,

Après en avoir délibéré Le Conseil Communautaire décide
D'autoriser Madame la Présidente à signer La convention de financement ci-annexée.

Pour : 34
Contre : 0

Abstention : 0

Enregistrée en sous-prefecture
Le:

PubLiée Le

Pour extrait certifié conforme

Fait à Saint André de Cubzac

Le 1er Octobre

La Presi
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Direction Régionale et Départementale
de la Jeunesse, des Sports et

de la Cohésion Sociale Nouvelle-Aquitaine

CONVENTION DE FINANCEMENT DES « COLOS APPRENANTES »

Entre

L'État représenté car la Préfète de la région Nouvelle Aquitaine, Préfète de la Gironde, d'une
part,

Et

La Communauté de communes du Grand Cubzaguais représentée par son président, d'autre
part,

Vu la Loi organique relative aux lois de finances du 1er août 2001 ;

Vu la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ;

Vu le décret n°2010-146 du 16 févner 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des
préfets, à l'organisaUon et à l'action des services de l'Etat dans les régfons et départements ;

Vu le décret n'2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;
Vu le décret n<>2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l'organisation et aux compétences des services déconcentrés
régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

Vu l'arrôté interministériel du 1er janvier 2016 nommant M. Patrick BAHEGNE, en qualité de directeur régional et
départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Aquitaine, Limousin, Poitou-Charentes ;

Vu le décret n°2016-12G7 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et cheHieu définitif de la région Nouvelle-
Aquitaine ;

Vu l'arrêté préfectoral du 15 avril 2019 portant délégation de signature à M. Patrick BAHEGNE, directeur régional et
départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Nouvelte-Aquitaine a effet de signer tous les actes de
gestion interne à la direction ;

Vu l'arrêté préfectoral du 3 janvier 2020 portant délégation de signature en matière d'ordonnancement et de comptabilité
générale de l'Etat du programme 163 ;

Vu l'avis définitif du contrôleur budgétaire sur le budget opérationnel de programme « 163- Jeunesse et vie associative »
en date du 10 mare 2020 ;

Vu l'instruction interministérielle noD20ro7311 du 8 juin 2020 relative au Plan Vacances apprenantes été 2020 ;

Vu la délégation de crédits en date du 24 juin 2020 à Monsieur le directeur régional et départemental de la jeunesse, des
sporte et de la cohésion sociale ;

Vu la demande d'aide exceptionnelle aux accueils de loisirs sans hébergement fonctionnant pendant les congés d'été
déposée par les ASLH de d'Aubie - Val - de - Virvée, Pugnac, Saint - Gervals, Cubzac - les - ponts, Saint - André - de
- Cubzac, Cabanes, Saint -André - Cubzac - Dufour ;

Il est convenu ce qui suit :



ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION

Par la présente, l'EPCI s'engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en ouvre l'action suivante :

Mettre en place des accueils de loisirs éducatifs pendant les mois de juillet et août 2020, dans le respect du
protocole sanitaire prévu pour ces établissements.

ARTICLE 2 - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l'année 2020.

ARTICLE 3- CONDITIONS DE DÉTERMINATION DU COÛT DU PROJET

Le surcoût occasionné par la crise sanitaire dans le fonctionnement des accueils de loisirs sans hébergement
est estimé à 47 670   (quarante-sept mille six cent soixante<lix euros),

ARTICLE 4 - CONDITIONS DE DÉTERMINATION DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE

L'administration contribue financièrement pour un montant de 44 000   (quarante-quatre mille euros),
équivalent au surcoût occasionné par la mise en ouvre du protocole sanitaire destiné à limiter les
contaminations liées au covid19.

ARTICLE 5 - MODALITES DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIERE

L'admlnistration verse la contribution mentionnée à l'article 4 dans son intégralité, à la notification de la onvention.

La subvention est imputée sur les crédits du BOP 163, domaine fonctionnel 0163-02, activité 016350021204 « loisirs
éducatifs », centre finander 0163-D033-DR33.

La contribuUon finandère est créditée au compte de l'EPCI selon les procédures comptables en vigueur.
L'ordonnatrice de la dépense est la Préfète de la région ̂ touvelle-Aquitaine, Préfète de Gironde.
Le comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques de la Vienne

La subvenBon sera versée à la signature de la présente convention au crédit de la Communauté de communes du Grand
Cubzaguais au compte suivant :

Domidllation : BANQUE DE France -TRESORERIE DE SAINT -ANDRE - DE - CUBZAC
Code Banque : 30001
Code Guichet; 00215
Numéro du compte : F3310000000
Clé RIB : 92

ARTICLE 6 - CONTROLE DE L'ADMINISTRATION

6.1 -Pendant et au terme de la présente conventton, un contrôle sur place peut être réalisé par l'Administration. L'EPCI
s'engage à mettre en ouvre tous les moyens nécessaires à la réalisation des actions prévues, et à fournir les pièces
justificatives nécessaires.



6.2 - La collectivité territoriale s'engage à fournir dans les six mois de la clôture de l'exercice tes documents ci-après
établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communautaire :

- le compte-rendu financier conforme à l'arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l'article 10 de la loi n°2000-
321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

- les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l'article L612-4 du code de commerce
ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal officiel ;

- le rapport d'activité.

6.3 Dans le cas où l'EPCI n'utiliserait pas tout ou partie de la subvention accordée au titre de l'année en coure
conformément à l'objet précisé à l'article 1, la DR-D-JSCS Nouvelle Aquitaine ferait procéder au remboursement de la part
de la subvantion, quel que soit son montant. Inutilisée ou utilisée non-confbrmément à son objet.

ARTICLE 7 -AUTRES ENGAGEMENTS

Les financements de l'Etat doivent ôtre portés obligatoirement à la connaissance des bénéficiaires et du grand publie. Tous
les documents de promotion et de communication (affiches, flyere, programmes, site Internet.... ) doivent porter le logotype
et la mention « avec le soutien » du ministère de l'Education nabonale et de la jeunesse, du ministère de la Ville et du
Logement, et du ministère des Solidarités et de la Santé.

ARTICLE 8-AVENANT

Toute modification des conditions ou modalités d'exécutlon de la présente convention, définie d'un commun accord entre
les parties, fera l'objet d'un avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent
remettre en cause les objectife généraux de celle-ci.

ARTICLE 9 - RESILIATION DE LA CONVENTON

En cas de non respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente convention, celle-ci pourra
être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres droits qu'elle pourrait faire valoir, à l'expiration
d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de
se confonner aux obligations contractuelles et restée infructueuse.

ARTICLE 10-RECOURS

Pour tout litige résultant de l'exécution de la présentation convention, les parties s'engagent à un règlement amiable. En
cas d'échec de cette procédure, les litiges seront portés devant les juridictions ompôtentes.

Fait à Bruges, le

Le Président
Pour la Préfète.

Le Directeur régional et départemental de la jeunesse, des
sports et de la cohésion sociale de Nouvelle Aquitaine,

Patrick BAHEGNE


